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Avis sur le projet d' arrêté n° 2021- 0211 du 02 mars

2021imposant le port du masque pour les personnes de

onze ans ou plus (et dans la mesure du possible pour les

enfants de 6 à 10 ans) dans certains espaces publics de

l’ensemble des communes du département du Cher et sur

l’ensemble du territoire des communes de Bourges, de

Saint Amand et d’Orval du jeudi 04 mars 2021 à 0h00 au

mercredi 31 mars 2021 inclus.
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